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Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour but de supprimer l'instauration d'un moratoire de dix ans pour la 
construction de retenues d'eau pour l'irrigation agricole, y compris pour celles en cours 
d'instruction. Cet article a uniquement pour but d'empêcher la construction de retenues de 
substitution, parfois nécessaires à l'agriculture. Imposer un moratoire de dix ans pour les retenues 
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d'eau déjà en construction signifie la mort du projet et souvent des agriculteurs qui sont derrière. 
Chaque projet est différent, imposer un moratoire de dix ans n'a aucun sens. Cet article est 
représentatif de l'idéologie politique écologiste, qui ne tient pas compte des besoins de l'agriculture 
française.


